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D’ALGERIE

ACTUALITÉ 

Par crainte d'émeutes

Les autorités temporisent
pour l'affichage de la liste
des bénéficiaires de logements

Après la protesta
qui a secoué

la ville lundi soir

Adrar
coupée

du monde 
Après les émeutes qui
ont secoué dans la nuit
de lundi à mardi la ville
d'Adrar suite au
soulèvement de la
population qui a
dénoncé la mauvaise
répartition des 375
logements sociaux et
dont la liste des
bénéficiaires a été
affichée par les services
municipaux dans la
journée de lundi, nous
avons vainement tenté
de joindre des citoyens
de cette wilaya afin de
nous éclairer sur la suite
des évènements qui se
sont soldés par des
blessures causées à 8
policiers de la brigade
anti-émeute et
l'arrestation de 12 jeunes
parmi les manifestants.
En effet, Adrar était
pendant toute la journée
d'hier inaccessible via le
téléphone et  le net. Nos
tentatives de rentrer en
contact avec les gens de
cette wilaya se sont
avérées infructueuses.

K. H.

Les listes des bénéficiaires de logements sociaux ont provoqué de graves
émeutes dans plusieurs communes de la capitale. La dernière en date,
celle qui a secoué hier le quartier d’Hussein-Dey. 

L ES habitants de cette
localité ont manifesté
leur mécontentement
contre la liste où figu-

raient une soixantaine de familles,
dont «la plupart sont  déjà
logées». Les autorités qui crai-
gnent le déclenchement des mani-
festations à l'échelle nationale
temporisent pour éviter le pire.
Les listes des bénéficiaires dans la
commune d'Aïn Naâdja et de Sidi
M'hamed ne sont pas encore ren-
dues publiques. Hier encore, des
centaines d'habitants de la com-
mune de Sidi M'hamed atten-
daient devant la daïra l'affichage
de la fameuse liste. Rencontré sur
les lieux, un employé de cette
commune affirme que le retard
accusé est dicté par certaines
mesures prises par les pouvoirs
publics afin d'éviter les émeutes. Il
a ajouté qu'il n'y a tout de même
pas moyen d'éviter cette contesta-
tion, car «la liste des demandes a
dépassé largement la centaine des
bénéficiaires». Selon des sources
proches de la daïra, le président
de l'assemblée populaire commu-
nale, M. Bourouina, a convoqué
dans la journée d'hier une réu-
nion urgente pour réexaminer la
liste une dernière fois et décider
de la date adéquate pour annon-

cer la sélection faite. La même
source a affirmé que le quota
réservé à la commune est vrai-
ment limité et ne répond pas à la
demande et risque de créer une

importante contestation. Un
important dispositif sécuritaire est
d'ailleurs mis en place pour conte-
nir les débordements qui risquent
d'avoir lieu. Même son de cloche

à Aïn Naâdja. Les citoyens de la
commune promettent d'ores et
déjà des manifestations si les mal-
logés ne sont pas concernés par
cette énième affectation de loge-
ments sociaux. Les Harrachis pro-
mettent, pour leur part, de revenir
à la charge, après avoir initié de
graves émeutes dimanche dernier,
et ce, suite à l'affichage de la liste
des bénéficiaires de logements
sociaux. Plusieurs blessés ont été
recensés. Les contestataires n'ont
pas hésité à utiliser des armes
blanches. Le wali délégué a pro-
mis de mettre en place une com-
mission d'enquête, mais pour le
moment rien, n'est officiel et les
harrachis n'ont pas encore dit leur
dernier mot. Les habitants d'El
Madania ont également contesté
la liste des bénéficiaires, Dans la
commune de Bab El Oued, par
contre, aucune contestation n'a eu
lieu le mois dernier, où la liste des
bénéficiaires a été placardée. 
Les figurants sur la liste, selon un
employé de la daïra, sont des
familles mal logées. Ce dernier a
estimé que tout le monde était
satisfait. Une deuxième liste est
prévue au cours de ce mois de
juillet. Plus d'une soixantaine de
familles sera concernée.

S. A.

Hussein Dey
Les habitants de Haouch 10
ferment la route 
HAOUCH 10 dans la commune

d'Hussein Dey (Alger) a été hier le
théâtre d'affrontements entre un
groupe de jeunes et les forces de
l'ordre. La route a été fermée à la
circulation et des pneus ont été brûlés.
Les forces de l'ordre sont restées en
retrait et ont tenté de raisonner les
jeunes en furie qui réclament des
logements pour leurs dix familles. Ces
dernières sont à bout après 40 ans de
vie dans des conditions précaires et
lamentables. La famille la plus touchée
par l'exiguïté est incontestablement,
selon des voisins, la famille Khalifa
Touati. Forte de 7 membres, elle vit
dans une seule pièce. «Nous avons
vécu dans cette unique pièce pendant
40 ans et nous sommes toujours là
malgré nos demandes de logement
incessantes», a tonné la mère de
famille. La vieille femme est atteinte
d'une maladie cardiaque à cause des
conditions caractérisant les lieux. Elle a
subi six interventions chirurgicales à
cœur ouvert. «Je suis malade, mon
mari aussi, et mes enfants sont tous
âgés, le dernier fêtera ses 25 ans cet
été, mes enfants ont tous un travail et
ont été bien élevés, contrairement à ce

que disent les autorités locales», a pesté
encore la dame, avant d'ajouter que
«notre première demande de logement
remonte à l'année 1982 ; à l'époque
nous avons reçu une commission qui
devait faire un constat, mais nous
n'avons rien eu, cela fait 29 ans
d'attente pour un logement. Depuis
cette année, nous avons reformulé
plusieurs demandes mais elles sont
toutes restées sans suite, bien que des
commissions viennent faire des
constats et à chaque fois on nous dit :
cette fois-ci, vous aurez votre
logement». La dame semble perdre
tout espoir en disant : «Je crois que je
vais mourir ici dans la précarité». Les
voisins de la famille Touati ont de tout
temps soutenu et défendu le dossier de
cette famille auprès des autorités
locales : «Toutes les demandes de
logement de la famille sont restées
sans suite au moment où d'autres
familles moins nombreuses et qui
vivent dans des appartements plus
spacieux bénéficient de logement», a
affirmé Mohamed, voisin de la famille.
Un autre jeune voisin menace : «Si les
autorités locales, à leur tête le maire de
la commune d'Hussein Dey, ne

réagissent pas pour le relogement de
ces familles, nous allons réagir à notre
manière, nous fermerons les routes et
déclencherons des émeutes».

Une enquête encore 
Nous avons tenté de prendre attache
avec les autorités locales de la
commune d'Hussein Dey, mais le maire
et ses adjoints ont tout simplement
refusé de nous recevoir. Même réaction
de la part du wali délégué de la
circonscription administrative
d'Hussein Dey. Néanmoins, le wali
délégué d'Hussein Dey a accueilli dans
la matinée d'hier le père Touati et deux
de ses voisins, et selon les dires des
plaignants, «le wali délégué a promis
de mettre en place, dans les jours qui
viennent, une commission d'enquête
qui se penchera sur les 10 familles qui
habitent ce haouch». M. Khalifa Touati
a indiqué : «Nous allons attendre
encore quelques jours, le temps que le
wali délégué et la commission
terminent leur travail, ensuite on
verra.» 

Elias Melbouci  

Oran

Les listes affichées
le 30 juin
LE service du logement de la daïra d'Oran ne

connaît pas le grand rush. L'organisation mise en
place par les responsables locaux a permis d'une part
de réduire la pression et d'une autre une meilleure
gestion des dossiers et leur traitement. «Certes, nous
avions par le passé des attroupements de citoyens
venus exprimer leur colère de se voir exclus des listes
de bénéficiaires de logements, mais depuis la mise en
place de la nouvelle procédure (réception
quotidienne de 8 à 10h des dossiers), la pression est
moins grande», affirme un responsable de la daïra
d'Oran. Des citoyens que nous avons rencontrés sur
les lieux ont indiqué que la situation pourrait
dégénérer le 30 juin, «quand les listes des
bénéficiaires des 1433 logements sociaux seront
affichées. Qui pourra accepter le fait de voir son
nom absent des listes. Certes, un délai de recours
sera accordé aux postulants exclus, mais la tradition
a fait que cette procédure soit elle-même frappée de
suspicion», feront remarquer des citoyens rencontrés
sur les lieux. Pour le moment, et alors qu'on affirme
que le fichier national du logement, opérationnel
depuis quelques jours, servira de base au travail de la
commission pour le choix des bénéficiaires, des
agents notent que la demande est très forte à Oran.
«Qu'est-ce que c'est que 1433 logements à distribuer,
une goutte par rapport à plus de 300 000 demandes
enregistrées à ce jour», affirment-ils.
Des postulants que nous avons rencontrés n'ont pas
manqué de souligner qu'ils demandent de l'équité
dans le travail de la commission d'attribution. «Que
les critères de sélection soient respectés. Ceux qui
ont l'habitude de se servir à chaque opération de
distribution doivent être débusqués et exclus pour
éviter que la colère ne soit exacerbée. Au moins pour
une fois que les logements soient destinés à ceux qui
les méritent», notent-ils.
En somme, c'est un sursis qui est accordé à la
commission d'attribution des logements. Les
citoyens veulent prendre au mot les responsables
locaux qui ont affirmé que la prochaine opération de
distribution sera un modèle d'équité et de
transparence. A eux de redorer le blason de
l'administration maintes fois froissé…

F. Ben

A Aïn Defla, il semble que le temps des chaînes au
niveau des administrations pour présenter les

doléances et celui des requêtes et autres recours à la
presse pour dénoncer les abus, le mal-vivre ou encore la
hogra de certains disciples de la bureaucratie est bien
fini. Désormais, à Aïn Defla, c'est l'administration qui
va vers le citoyen afin de relever ses préoccupations et
discuter avec lui sur les solutions possibles en
dégageant les priorités. En Effet, pour la seule
commune de Aïn Defla, le wali Hadjiri Derfouf
accompagné de son staff technique a effectué deux
sorties à travers les différents quartiers de la commune
où il a écouté, sur le terrain, chaque président
d'association de quartier en présence des citoyens. Ces
représentants de quartier ont soulevé à Hay M'raguab,

entrée est de Aïn Defla, des problèmes liés au cadastre,
à l'AEP, l'assainissement et le bitumage des artères. Le
wali entendra ces mêmes préoccupations au quartier
Mazouni, à Hay Choual et au niveau de l'agglomération
rurale de Zenadra sise à 5 kilomètres au nord-ouest de
la ville où le problème lié au centre de santé n'a pas
encore été réglé puisque l'infirmier qui dispose du
logement de fonction exerce au chef-lieu de la wilaya
alors que l'infirmier affecté à ce centre n'est plus
disponible à partir de 16 heures. Les citoyens ont
apprécié cette démarche qui ne leur fait plus perdre de
temps du fait que le premier responsable de la wilaya se
déplace sur le terrain et prend les décisions qui
s'imposent dans la transparence absolue.

Abdou K. 

Aïn Defla
Le wali à l'écoute des citoyens

Par Samira Azzegag
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du monde 
Après les émeutes qui
ont secoué dans la nuit
de lundi à mardi la ville
d'Adrar suite au
soulèvement de la
population qui a
dénoncé la mauvaise
répartition des 375
logements sociaux et
dont la liste des
bénéficiaires a été
affichée par les services
municipaux dans la
journée de lundi, nous
avons vainement tenté
de joindre des citoyens
de cette wilaya afin de
nous éclairer sur la suite
des évènements qui se
sont soldés par des
blessures causées à 8
policiers de la brigade
anti-émeute et
l'arrestation de 12 jeunes
parmi les manifestants.
En effet, Adrar était
pendant toute la journée
d'hier inaccessible via le
téléphone et  le net. Nos
tentatives de rentrer en
contact avec les gens de
cette wilaya se sont
avérées infructueuses.
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Les listes des bénéficiaires de logements sociaux ont provoqué de graves
émeutes dans plusieurs communes de la capitale. La dernière en date,
celle qui a secoué hier le quartier d’Hussein-Dey. 

L ES habitants de cette
localité ont manifesté
leur mécontentement
contre la liste où figu-

raient une soixantaine de familles,
dont «la plupart sont  déjà
logées». Les autorités qui crai-
gnent le déclenchement des mani-
festations à l'échelle nationale
temporisent pour éviter le pire.
Les listes des bénéficiaires dans la
commune d'Aïn Naâdja et de Sidi
M'hamed ne sont pas encore ren-
dues publiques. Hier encore, des
centaines d'habitants de la com-
mune de Sidi M'hamed atten-
daient devant la daïra l'affichage
de la fameuse liste. Rencontré sur
les lieux, un employé de cette
commune affirme que le retard
accusé est dicté par certaines
mesures prises par les pouvoirs
publics afin d'éviter les émeutes. Il
a ajouté qu'il n'y a tout de même
pas moyen d'éviter cette contesta-
tion, car «la liste des demandes a
dépassé largement la centaine des
bénéficiaires». Selon des sources
proches de la daïra, le président
de l'assemblée populaire commu-
nale, M. Bourouina, a convoqué
dans la journée d'hier une réu-
nion urgente pour réexaminer la
liste une dernière fois et décider
de la date adéquate pour annon-

cer la sélection faite. La même
source a affirmé que le quota
réservé à la commune est vrai-
ment limité et ne répond pas à la
demande et risque de créer une

importante contestation. Un
important dispositif sécuritaire est
d'ailleurs mis en place pour conte-
nir les débordements qui risquent
d'avoir lieu. Même son de cloche

à Aïn Naâdja. Les citoyens de la
commune promettent d'ores et
déjà des manifestations si les mal-
logés ne sont pas concernés par
cette énième affectation de loge-
ments sociaux. Les Harrachis pro-
mettent, pour leur part, de revenir
à la charge, après avoir initié de
graves émeutes dimanche dernier,
et ce, suite à l'affichage de la liste
des bénéficiaires de logements
sociaux. Plusieurs blessés ont été
recensés. Les contestataires n'ont
pas hésité à utiliser des armes
blanches. Le wali délégué a pro-
mis de mettre en place une com-
mission d'enquête, mais pour le
moment rien, n'est officiel et les
harrachis n'ont pas encore dit leur
dernier mot. Les habitants d'El
Madania ont également contesté
la liste des bénéficiaires, Dans la
commune de Bab El Oued, par
contre, aucune contestation n'a eu
lieu le mois dernier, où la liste des
bénéficiaires a été placardée. 
Les figurants sur la liste, selon un
employé de la daïra, sont des
familles mal logées. Ce dernier a
estimé que tout le monde était
satisfait. Une deuxième liste est
prévue au cours de ce mois de
juillet. Plus d'une soixantaine de
familles sera concernée.

S. A.

Hussein Dey
Les habitants de Haouch 10
ferment la route 
HAOUCH 10 dans la commune

d'Hussein Dey (Alger) a été hier le
théâtre d'affrontements entre un
groupe de jeunes et les forces de
l'ordre. La route a été fermée à la
circulation et des pneus ont été brûlés.
Les forces de l'ordre sont restées en
retrait et ont tenté de raisonner les
jeunes en furie qui réclament des
logements pour leurs dix familles. Ces
dernières sont à bout après 40 ans de
vie dans des conditions précaires et
lamentables. La famille la plus touchée
par l'exiguïté est incontestablement,
selon des voisins, la famille Khalifa
Touati. Forte de 7 membres, elle vit
dans une seule pièce. «Nous avons
vécu dans cette unique pièce pendant
40 ans et nous sommes toujours là
malgré nos demandes de logement
incessantes», a tonné la mère de
famille. La vieille femme est atteinte
d'une maladie cardiaque à cause des
conditions caractérisant les lieux. Elle a
subi six interventions chirurgicales à
cœur ouvert. «Je suis malade, mon
mari aussi, et mes enfants sont tous
âgés, le dernier fêtera ses 25 ans cet
été, mes enfants ont tous un travail et
ont été bien élevés, contrairement à ce

que disent les autorités locales», a pesté
encore la dame, avant d'ajouter que
«notre première demande de logement
remonte à l'année 1982 ; à l'époque
nous avons reçu une commission qui
devait faire un constat, mais nous
n'avons rien eu, cela fait 29 ans
d'attente pour un logement. Depuis
cette année, nous avons reformulé
plusieurs demandes mais elles sont
toutes restées sans suite, bien que des
commissions viennent faire des
constats et à chaque fois on nous dit :
cette fois-ci, vous aurez votre
logement». La dame semble perdre
tout espoir en disant : «Je crois que je
vais mourir ici dans la précarité». Les
voisins de la famille Touati ont de tout
temps soutenu et défendu le dossier de
cette famille auprès des autorités
locales : «Toutes les demandes de
logement de la famille sont restées
sans suite au moment où d'autres
familles moins nombreuses et qui
vivent dans des appartements plus
spacieux bénéficient de logement», a
affirmé Mohamed, voisin de la famille.
Un autre jeune voisin menace : «Si les
autorités locales, à leur tête le maire de
la commune d'Hussein Dey, ne

réagissent pas pour le relogement de
ces familles, nous allons réagir à notre
manière, nous fermerons les routes et
déclencherons des émeutes».

Une enquête encore 
Nous avons tenté de prendre attache
avec les autorités locales de la
commune d'Hussein Dey, mais le maire
et ses adjoints ont tout simplement
refusé de nous recevoir. Même réaction
de la part du wali délégué de la
circonscription administrative
d'Hussein Dey. Néanmoins, le wali
délégué d'Hussein Dey a accueilli dans
la matinée d'hier le père Touati et deux
de ses voisins, et selon les dires des
plaignants, «le wali délégué a promis
de mettre en place, dans les jours qui
viennent, une commission d'enquête
qui se penchera sur les 10 familles qui
habitent ce haouch». M. Khalifa Touati
a indiqué : «Nous allons attendre
encore quelques jours, le temps que le
wali délégué et la commission
terminent leur travail, ensuite on
verra.» 

Elias Melbouci  

Oran

Les listes affichées
le 30 juin
LE service du logement de la daïra d'Oran ne

connaît pas le grand rush. L'organisation mise en
place par les responsables locaux a permis d'une part
de réduire la pression et d'une autre une meilleure
gestion des dossiers et leur traitement. «Certes, nous
avions par le passé des attroupements de citoyens
venus exprimer leur colère de se voir exclus des listes
de bénéficiaires de logements, mais depuis la mise en
place de la nouvelle procédure (réception
quotidienne de 8 à 10h des dossiers), la pression est
moins grande», affirme un responsable de la daïra
d'Oran. Des citoyens que nous avons rencontrés sur
les lieux ont indiqué que la situation pourrait
dégénérer le 30 juin, «quand les listes des
bénéficiaires des 1433 logements sociaux seront
affichées. Qui pourra accepter le fait de voir son
nom absent des listes. Certes, un délai de recours
sera accordé aux postulants exclus, mais la tradition
a fait que cette procédure soit elle-même frappée de
suspicion», feront remarquer des citoyens rencontrés
sur les lieux. Pour le moment, et alors qu'on affirme
que le fichier national du logement, opérationnel
depuis quelques jours, servira de base au travail de la
commission pour le choix des bénéficiaires, des
agents notent que la demande est très forte à Oran.
«Qu'est-ce que c'est que 1433 logements à distribuer,
une goutte par rapport à plus de 300 000 demandes
enregistrées à ce jour», affirment-ils.
Des postulants que nous avons rencontrés n'ont pas
manqué de souligner qu'ils demandent de l'équité
dans le travail de la commission d'attribution. «Que
les critères de sélection soient respectés. Ceux qui
ont l'habitude de se servir à chaque opération de
distribution doivent être débusqués et exclus pour
éviter que la colère ne soit exacerbée. Au moins pour
une fois que les logements soient destinés à ceux qui
les méritent», notent-ils.
En somme, c'est un sursis qui est accordé à la
commission d'attribution des logements. Les
citoyens veulent prendre au mot les responsables
locaux qui ont affirmé que la prochaine opération de
distribution sera un modèle d'équité et de
transparence. A eux de redorer le blason de
l'administration maintes fois froissé…

F. Ben

A Aïn Defla, il semble que le temps des chaînes au
niveau des administrations pour présenter les

doléances et celui des requêtes et autres recours à la
presse pour dénoncer les abus, le mal-vivre ou encore la
hogra de certains disciples de la bureaucratie est bien
fini. Désormais, à Aïn Defla, c'est l'administration qui
va vers le citoyen afin de relever ses préoccupations et
discuter avec lui sur les solutions possibles en
dégageant les priorités. En Effet, pour la seule
commune de Aïn Defla, le wali Hadjiri Derfouf
accompagné de son staff technique a effectué deux
sorties à travers les différents quartiers de la commune
où il a écouté, sur le terrain, chaque président
d'association de quartier en présence des citoyens. Ces
représentants de quartier ont soulevé à Hay M'raguab,

entrée est de Aïn Defla, des problèmes liés au cadastre,
à l'AEP, l'assainissement et le bitumage des artères. Le
wali entendra ces mêmes préoccupations au quartier
Mazouni, à Hay Choual et au niveau de l'agglomération
rurale de Zenadra sise à 5 kilomètres au nord-ouest de
la ville où le problème lié au centre de santé n'a pas
encore été réglé puisque l'infirmier qui dispose du
logement de fonction exerce au chef-lieu de la wilaya
alors que l'infirmier affecté à ce centre n'est plus
disponible à partir de 16 heures. Les citoyens ont
apprécié cette démarche qui ne leur fait plus perdre de
temps du fait que le premier responsable de la wilaya se
déplace sur le terrain et prend les décisions qui
s'imposent dans la transparence absolue.
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Au fil de la presse algérienne…
Reprise d'un titre déjà cité mais qui manifestement obscurcit la pensée : les révoltes en jeu, 
de Tunis à Athènes en passant par Le Caire et Madrid sont bien différentes (et non pas 
"mêmes" : songeons au rapport tout différent de chacune de ses révoltes au mot 
"démocratie"). Toute analyse qui agglomère tout cela obscurcit plutôt qu'elle n'éclaire.
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La bi-nationalité :
un non-dit de la classe politique
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À tout prendre, je préfère ce dessin:

Au fil de la presse algérienne…
Reprise d'un titre déjà cité mais qui manifestement obscurcit la pensée : les révoltes en jeu, 
de Tunis à Athènes en passant par Le Caire et Madrid sont bien différentes (et non pas 
"mêmes" : songeons au rapport tout différent de chacune de ses révoltes au mot 
"démocratie"). Toute analyse qui agglomère tout cela obscurcit plutôt qu'elle n'éclaire.

À tout prendre, je préfère ce dessin:
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LIBYE
Vers la débâcle militaire des "puissances" européennes faisant les matamores…
Après la France, la Grande-Bretagne :

Libye, Afghanistan : la Royal Air Force s'estime en " surchauffe "

Le numéro deux de la Royal Air Force (RAF) sonne l'alarme. Sir Simon Bryant vient de 
dire à des parlementaires britanniques que, si l'opération en Libye devait durer au-delà du 
mois de septembre, la capacité de l'armée de l'air à répondre, dans l'avenir, à de nouvelles 
urgences risque fort d'être compromise.

Dans un document révélé lundi 20 juin par le Daily Telegraph, l'air chief marshal souligne 
que les opérations intenses, menées de façon concomitante, en Afghanistan et en Libye 
font peser une tension " considérable " sur les équipements et les personnels. Exemple, 
certains pilotes de transport arrivent au terme d'une mission de deux ans et demi au cours 
desquels ils ne se sont arrêtés que sur les quatre bases menant à l'Afghanistan. De 
nombreux secteurs sont " en surchauffe ".

Or ces opérations interviennent dans un contexte d'économies substantielles dans les 
budgets de défense. La Royal Air Force doit perdre 15 % de ses 32 000 emplois dans les 
trois ans. Le nombre de ses officiers de renseignement va être divisé par deux. Elle accuse 
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déjà un déficit de 25 % chez les techniciens et les mécaniciens. Une crise de recrutement 
s'annonce. " Le moral est fragile ", explique sir Bryant, même si " l'esprit de combat reste 
positif ".

La même inquiétude sur les capacités à venir de la marine britannique avait été exprimée il 
y a quelques jours par l'amiral Mark Stanhope, le first sea lord. Il avait aussitôt été 
convoqué par le premier ministre, David Cameron.

En France, l'amiral Pierre-François Forissier, chef de la marine, a insisté publiquement le 
10 juin sur les contraintes de " régénération " des équipements et des hommes. Elles feront 
que, si l'opération libyenne dure jusqu'à la fin de 2011, il faudra se passer de l'unique 
porte-avions français en 2012. L'état-major et l'Elysée ont vu rouge.

Les chefs militaires ne sont pas en train de dire que les opérations en cours sont mal 
conduites, bien au contraire : comme leurs responsables politiques, ils rendent hommage à 
leurs troupes, qui continuent, disent-ils, de remplir leur mission avec un grand 
professionnalisme. Mais à la différence des responsables politiques, les militaires pensent le 
coup d'après.

Nathalie Guibert

AFRIQUE

Affreux !

http://www.courrierinternational.com/article/2011/06/23/les-universites-americaines-s-
offrent-des-terres

Les universités américaines s’offrent des terres

Après les Etats et les entreprises étrangères, les grandes facultés d’outre-Atlantique 
investissent massivement sur le continent noir. Et les paysans locaux n’en bénéficient 

guère.

23.06.2011 | John Vidal, Claire Provost | Mail & Guardian

De grandes universités américaines comme Harvard (Boston, Massachusetts) et Vanderbilt 
(Nashville, Tennessee) font l’acquisition de vastes superficies de terres agricoles en 
Afrique. C’est ce qui ressort d’une nouvelle enquête réalisée par l’Oakland Institute, un 
institut de recherche militant situé en Californie. Selon ses auteurs, ces contrats d’achat ou 
baux de location, négociés par l’intermédiaire de fonds spéculatifs britanniques ou 
européens, risquent de chasser de leurs terres des milliers de personnes. Les investisseurs 
étrangers profitent d’accaparements de terres qui souvent n’apportent pas les bénéfices 
promis en matière d’emplois et de développement économique, et en plus portent en germe 
des problèmes sociaux et environnementaux dans ces pays les plus pauvres de la planète. 
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D’après ce rapport qui couvre sept pays africains, Harvard, Vanderbilt et de nombreuses 
autres universités américaines ont beaucoup investi dans les terres du continent ces 
dernières années. L’essentiel des capitaux transite par Emergent, une société de gestion 
d’actifs londonienne qui gère l’un des principaux fonds d’acquisition de terres africaines. 
Elle est dirigée par d’anciens cambistes des banques américaines JP Morgan et Goldman 
Sachs. Les clients d’Emergent aux Etats-Unis auraient investi jusqu’à 500 millions de 
dollars [350 millions d’euros] dans les terres les plus fertiles du continent noir, dans 
l’espoir d’obtenir un rendement de 25 %. Emergent assure avoir traité les contrats de 
manière responsable. “Les fonds de dotation universitaires et les fonds de pension sont 
évidemment des investisseurs privilégiant le long terme, affirme un porte-parole de la 
firme. Nous investissons dans l’agriculture en Afrique, nous y créons des entreprises et des 
emplois. Nous le faisons avec un grand sens des responsabilités… Les sommes engagées 
sont élevées, pouvant atteindre des centaines de millions de dollars. Il n’y a aucune 
spoliation. Nous voulons augmenter la valeur des terres. La taille est un facteur important, 
car les économies d’échelle permettent d’accroître la productivité.” 

Superficies énormes 

Des entreprises chinoises et moyen-orientales ont déjà été pointées du doigt pour avoir 
accaparé de vastes terrains dans des pays en développement en vue d’y effectuer à bon 
compte des cultures alimentaires destinées aux populations de leurs pays d’origine. 
Pourtant, les fonds occidentaux sont les instigateurs de nombreux gros contrats, souligne 
l’Oakland Institute. La firme qui gère le fonds d’investissement de Harvard a décliné tout 
commentaire. “La société de gestion de Harvard a pour politique de ne pas discuter des 
investissements ou de la stratégie d’investissement, et je ne peux donc ni confirmer ni 
infirmer les allégations contenues dans le rapport”, répond un porte-parole. Vanderbilt 
préfère également garder le silence. 

A en croire l’Oakland Institute, les investisseurs ont vanté exagérément aux communautés 
intéressées les avantages des accords. “Les entreprises ont été en mesure de créer des 
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niveaux complexes de sociétés et de filiales afin d’éviter d’attirer l’attention des autorités 
de tutelle, par ailleurs mal armées. A bien analyser les contrats, on s’aperçoit que nombre 
d’entre eux créeront peu d’emplois et évinceront des milliers et des milliers d’occupants 
de ces terres”, dénonce Anuradha Mittal, directrice de l’Oakland Institute. En Tanzanie, 
aux termes du protocole d’accord signé entre le gouvernement local et Agrisol Energy, le 
groupe d’exploitation agricole américain représentant l’université de l’Iowa, les deux 
principaux emplacements retenus pour le projet sont Katumba et Mishamo. Or c’est 
précisément là que sont installés des camps abritant jusqu’à 162 000 personnes déplacées. 
Leur fermeture est prévue avant le démarrage du projet de 700 millions de dollars. Les 
réfugiés travaillent cette terre depuis quarante ans. 

Paysans délaissés 
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En Ethiopie, la politique dite de “villagisation” menée par le gouvernement pour fixer les 
populations et éviter une urbanisation incontrôlée a entraîné l’expulsion de dizaines de 
milliers de personnes de leurs terres ancestrales et leur relogement dans de nouveaux 
centres. Parallèlement, d’énormes contrats sont conclus avec des sociétés étrangères. Le 
plus important est celui signé au Sud-Soudan, où jusqu’à 9 % des terres auraient été 
cédées ces dernières années. C’est une société texane, Nile Trading and Development, qui 
a négocié la transaction avec une coopérative locale. Le bail de quarante-neuf ans, portant 
sur la location de 400 000 hectares dans l’Equatoria-Central pour environ 25 000 dollars, 
autorise l’entreprise à exploiter toutes les ressources naturelles, y compris le pétrole et le 
bois. La société, avec à sa tête l’ancien ambassadeur des Etats-Unis Howard Eugene 
Douglas, entend demander à bénéficier des crédits carbone soutenus par les Nations unies, 
qui lui rapporteraient des millions de livres de revenus par an. 

Au Mozambique, où les investisseurs pourraient mettre la main sur 7 millions d’hectares, 
des fonds spéculatifs occidentaux travailleraient avec des entreprises sud-africaines pour 
acheter de grandes superficies de forêts et de terres agricoles pour le compte 
d’investisseurs en Europe et aux Etats-Unis. Les contrats stipulent que l’Etat mozambicain 
acceptera jusqu’à vingt-cinq années d’exonération d’impôts, sans qu’il y ait beaucoup 
d’emplois créés en contrepartie. “Personne ne peut croire que ces investisseurs soient 
motivés par le désir de nourrir les Africains, de créer des emplois ou d’améliorer la 
sécurité alimentaire”, martèle Obang Metho, du Mouvement de solidarité pour une 
nouvelle Ethiopie. “Ces accords, qui pour beaucoup resteront en vigueur pendant quatre-
vingt-dix-neuf ans, n’apporteront pas le progrès aux populations locales et ne leur 
donneront pas de quoi manger. Ils permettent seulement aux dirigeants corrompus et aux 
investisseurs étrangers de s’en mettre plein les poches.” 

Opacité 

“Ce sont des contrats énormes, ce qui les rend d’autant plus scandaleux. Le sacrifice de 
petites fermes et de forêts africaines sur l’autel d’une stratégie d’investissement hautement 
rentable, fondée sur des ressources naturelles, risque de pousser les prix alimentaires à la 
hausse et d’aggraver les changements climatiques”, s’insurge Anuradha Mittal. “D’après 
des études effectuées par la Banque mondiale et d’autres institutions, les entreprises 
étrangères ont acheté ou loué ces trois dernières années près de 60 millions d’hectares de 
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des fonds spéculatifs occidentaux travailleraient avec des entreprises sud-africaines pour 
acheter de grandes superficies de forêts et de terres agricoles pour le compte 
d’investisseurs en Europe et aux Etats-Unis. Les contrats stipulent que l’Etat mozambicain 
acceptera jusqu’à vingt-cinq années d’exonération d’impôts, sans qu’il y ait beaucoup 
d’emplois créés en contrepartie. “Personne ne peut croire que ces investisseurs soient 
motivés par le désir de nourrir les Africains, de créer des emplois ou d’améliorer la 
sécurité alimentaire”, martèle Obang Metho, du Mouvement de solidarité pour une 
nouvelle Ethiopie. “Ces accords, qui pour beaucoup resteront en vigueur pendant quatre-
vingt-dix-neuf ans, n’apporteront pas le progrès aux populations locales et ne leur 
donneront pas de quoi manger. Ils permettent seulement aux dirigeants corrompus et aux 
investisseurs étrangers de s’en mettre plein les poches.” 

Opacité 

“Ce sont des contrats énormes, ce qui les rend d’autant plus scandaleux. Le sacrifice de 
petites fermes et de forêts africaines sur l’autel d’une stratégie d’investissement hautement 
rentable, fondée sur des ressources naturelles, risque de pousser les prix alimentaires à la 
hausse et d’aggraver les changements climatiques”, s’insurge Anuradha Mittal. “D’après 
des études effectuées par la Banque mondiale et d’autres institutions, les entreprises 
étrangères ont acheté ou loué ces trois dernières années près de 60 millions d’hectares de 
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terres africaines, soit la superficie d’un pays grand comme la France”, soulignent quant à 
eux les auteurs du rapport. “La plupart de ces accords se caractérisent par leur opacité, et 
ce en dépit des profondes répercussions du renforcement du contrôle sur les marchés 
alimentaires mondiaux et les ressources agricoles par les sociétés financières”, 
poursuivent-ils. 

“Nous avons relevé des cas de spéculateurs s’emparant de terres agricoles alors que de 
petits paysans, considérés comme les occupants illégitimes, sont expropriés par la force, 
sans aucune indemnisation”, s’indigne Frédéric Mousseau, directeur politique de l’Oakland 
Institute. “Cela déstabilise la filière alimentaire dans le monde et cette instabilité 
représente une menace bien plus grande que le terrorisme pour la sécurité du monde. Plus 
d’un milliard d’habitants de la planète ont faim. La majorité des pauvres dépendent 
toujours des petites exploitations agricoles pour leur survie, et les spéculateurs les 
dépouillent de leur moyen d’existence en leur faisant miroiter des progrès qui ne se 
réaliseront jamais.”

DIVERS
Des pans entiers d'histoire dont il convient de se souvenir…
Deux notices nécrologiques dans Le Monde

Didar Fawzy-Rossano

Didar Fawzy-Rossano est morte accidentellement, jeudi 26 mai, à Genève. Elle a été 
renversée par une voiture et mortellement blessée, alors qu'elle effectuait, comme chaque 
jour, sa promenade à pied dans les rues de la capitale suisse, sa dernière résidence. Elle 
allait fêter, cet été, ses 90 ans.
Née Diane Rossano, le 20 août 1921 au Caire, dans une famille de la bourgeoisie juive 
(son père dirigeait la Banque nationale), la future nomade révolutionnaire commence à 
militer, au début des années 1940, avec son militaire de mari, Osman Fawzy, officier 
candidat à la garde royale : tous deux sont recrutés, raconte-t-elle dans ses Mémoires d'une 
militante communiste (L'Harmattan, 1997), par l'une des multiples organisations qui se 
créaient alors, " stimulées par les victoires soviétiques ". La leur est dirigée par Henri 
Curiel.
Elle le rejoint à Paris, en 1954, alors qu'il est en train d'y organiser un réseau de solidarité 
avec les indépendantistes algériens du Front de libération nationale (FLN). L'activiste 
égyptienne intègre aussitôt la nébuleuse clandestine des " porteurs de valises " (du FLN) et 
sera, de ce fait, emprisonnée, en octobre 1960, en même temps que d'autres 
anticolonialistes - dont Hélène Cuenat, membre du réseau de Francis Jeanson. Le groupe 
des détenues de la prison de La Roquette réussit à s'évader, en février 1961, provoquant un 
scandale retentissant. Leurs photos font la " une " des journaux. Hélène Cuenat et Didar 
Fawzy gagnent secrètement le Maroc, escortées par Jean-Marie Boëglin, chef d'un réseau 
lyonnais de " porteurs de valises ", et protégées par l'appareil du FLN.
A l'été 1962, au lendemain de l'indépendance algérienne, elle s'installe à Alger. Nommée 
responsable du bureau du volontariat des jeunes au sein du ministère de la jeunesse et des 
sports (dirigé par Abdelaziz Bouteflika), elle participe aux premiers " chantiers volontaires 
" de travail pour les jeunes Algériens, filles et garçons. La mort d'Henri Curiel, assassiné 

terres africaines, soit la superficie d’un pays grand comme la France”, soulignent quant à 
eux les auteurs du rapport. “La plupart de ces accords se caractérisent par leur opacité, et 
ce en dépit des profondes répercussions du renforcement du contrôle sur les marchés 
alimentaires mondiaux et les ressources agricoles par les sociétés financières”, 
poursuivent-ils. 

“Nous avons relevé des cas de spéculateurs s’emparant de terres agricoles alors que de 
petits paysans, considérés comme les occupants illégitimes, sont expropriés par la force, 
sans aucune indemnisation”, s’indigne Frédéric Mousseau, directeur politique de l’Oakland 
Institute. “Cela déstabilise la filière alimentaire dans le monde et cette instabilité 
représente une menace bien plus grande que le terrorisme pour la sécurité du monde. Plus 
d’un milliard d’habitants de la planète ont faim. La majorité des pauvres dépendent 
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Didar Fawzy-Rossano

Didar Fawzy-Rossano est morte accidentellement, jeudi 26 mai, à Genève. Elle a été 
renversée par une voiture et mortellement blessée, alors qu'elle effectuait, comme chaque 
jour, sa promenade à pied dans les rues de la capitale suisse, sa dernière résidence. Elle 
allait fêter, cet été, ses 90 ans.
Née Diane Rossano, le 20 août 1921 au Caire, dans une famille de la bourgeoisie juive 
(son père dirigeait la Banque nationale), la future nomade révolutionnaire commence à 
militer, au début des années 1940, avec son militaire de mari, Osman Fawzy, officier 
candidat à la garde royale : tous deux sont recrutés, raconte-t-elle dans ses Mémoires d'une 
militante communiste (L'Harmattan, 1997), par l'une des multiples organisations qui se 
créaient alors, " stimulées par les victoires soviétiques ". La leur est dirigée par Henri 
Curiel.
Elle le rejoint à Paris, en 1954, alors qu'il est en train d'y organiser un réseau de solidarité 
avec les indépendantistes algériens du Front de libération nationale (FLN). L'activiste 
égyptienne intègre aussitôt la nébuleuse clandestine des " porteurs de valises " (du FLN) et 
sera, de ce fait, emprisonnée, en octobre 1960, en même temps que d'autres 
anticolonialistes - dont Hélène Cuenat, membre du réseau de Francis Jeanson. Le groupe 
des détenues de la prison de La Roquette réussit à s'évader, en février 1961, provoquant un 
scandale retentissant. Leurs photos font la " une " des journaux. Hélène Cuenat et Didar 
Fawzy gagnent secrètement le Maroc, escortées par Jean-Marie Boëglin, chef d'un réseau 
lyonnais de " porteurs de valises ", et protégées par l'appareil du FLN.
A l'été 1962, au lendemain de l'indépendance algérienne, elle s'installe à Alger. Nommée 
responsable du bureau du volontariat des jeunes au sein du ministère de la jeunesse et des 
sports (dirigé par Abdelaziz Bouteflika), elle participe aux premiers " chantiers volontaires 
" de travail pour les jeunes Algériens, filles et garçons. La mort d'Henri Curiel, assassiné 
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en mai 1978, à Paris, marque, pour elle, la fin d'une époque militante.
Installée depuis plusieurs années à Genève, Didar Fawzy-Rossano y a été inhumée, lundi 6 
juin.
Catherine Simon
© Le Monde

Joseph Claude Sixou

Issu d'une famille juive de Tiaret (ouest de l'Algérie), militant anticolonialiste de la 
première heure, Joseph Claude Sixou est mort, le 10 juin, à Saint Christoly-Médoc 
(Gironde). Il avait 80 ans.
Né le 11 juin 1931 en Algérie, c'est en " métropole ", à l'école supérieure d'aéronautique, 
qu'il obtient son diplôme d'ingénieur et " prend conscience de son algérianité ". Fin 1956, 
Joseph Claude Sixou créée, à Paris, avec une dizaine d'intellectuels, le Comité des juifs 
algériens pour l'indépendance.
La guerre d'Algérie bat son plein et le jeune Sixou, son sursis d'étudiant étant venu à 
expiration, décide de déserter. Il le fait sans se cacher, revendiquant, dans une lettre au 
président René Coty, son parcours et son choix. " Algérien de culture française ", comme il 
se définit lui-même, il dénonce, dans cette lettre-manifeste, la " carapace 
d'incompréhension qu'on a accumulée entre deux communautés soeurs ", celle des juifs et 
celle des musulmans. C'est dans la lutte anticolonialiste, " seule base où la rencontre était 
possible ", écrit-il, qu'il comprend qu'il n'a qu'une et unique " patrie " - l'Algérie, qu'il 
s'efforcera de servir de toute son énergie.
A l'indépendance, il est chargé du dossier pétrolier, au sein du cabinet du ministère de 
l'industrie. Entre 1963 et 1964, il signe plusieurs articles dans l'hebdomadaire Révolution 
africaine, dont un, retentissant, qui met en cause l'oligarchie pétrolière française. Plus tard, 
après 1965, il travaillera, comme cadre supérieur, à la création de la Société nationale de 
sidérurgie.
Partisan de l'autogestion, Joseph Claude Sixou avait été choqué et meurtri, au lendemain 
de l'indépendance, par la proclamation du code de nationalité, qui faisait des non-
musulmans des " minoritaires de service ", selon l'expression de l'un d'entre eux. Le coup 
d'Etat de Houari Boumediene, le 19 juin 1965, le confirma dans son analyse que l'Algérie 
faisait des choix qui la menaient à l'impasse. Installé en France depuis le début des années 
1970, Joseph Claude Sixou a longtemps travaillé dans le secteur de l'informatique.
C. S.

L
amilitante russe des droits de
l’hommeElenaBonnerestmor-
te, le 18juin, à Boston, à l’âgede
88ans, des suites d’une longue
maladie.RetiréeauxEtats-Unis
depuisprèsdevingtans, laveu-

ve du Prix Nobel de la paix Andreï Sakha-
rovétaitunpeu«laconscience»de laRus-
sie, dont elle continuait de suivre l’évolu-
tion, critiquant l’autoritarismedel’ancien
président et actuel premierministre, Vla-
dimir Poutine.

Après une cérémonie funéraire à Broo-
klyn, mardi 21 juin, ses cendres devaient
être déposées au cimetière Vostriakovski
de Moscou, là où est enterré son mari,
morten1989.AvecElenaBonnerdisparaît
l’une des dernières grandes figures de la
dissidence soviétique.

Ladissidencen’était, à la fin des années
1960, qu’une poignée d’intellectuels en
rébellioncontre lepartiunique, lacensure
et l’internement de ceux qui osaient criti-
quer le régime.Peuàpeu ilsouvrirentune
brèchequi contribuaàébranler lemonoli-
the soviétique, lequel finit par s’écrouler
trenteansplustard,prisaupiègedesapro-
pre absurdité. Emblématique de cette
période, le couple Sakharov-Bonner apor-
téhautlesaspirationsdemillionsdeSovié-
tiques, avides de liberté.

Une voix écoutée
Leur rencontre est tardive, ils se retrou-

vent sur le banc d’un tribunal en 1970,
venussoutenirdesdissidentsenprocès. Ils
ne se quitteront plus. C’est l’époque du
rideau de fer, les Soviétiques ne sont pas
autorisés à voyager. En 1975, lorsque
Andreï Sakharov reçoit le prix Nobel de la
paix, la direction soviétique refuse de le
laisser partir à Oslo pour la cérémonie,
toutcommeBorisPasternak(Nobeldelitté-
rature 1958) et Alexandre Soljenitsyne
(Nobel de littérature en 1970) avant lui.
Finalement, Elena Bonner sera autorisée à
représenter sonmari àOslo.

En 1980, nouveau coup dur. Pour avoir
osé critiquer l’intervention de l’armée

soviétique en Afghanistan, Andreï Sakha-
rov est condamné à l’exil à Gorki (Nijny
Novgorod),à400kilomètresàl’estdeMos-
cou. Elena le suit. Elle n’a pas son pareil
pour maintenir le contact entre son mari
et les cerclesde ladissidence. Elleest le lien
entre l’académicienet lemondeextérieur,
elle qui sait si bien déjouer la surveillance
duKGB, la policepolitique.

Mais, en 1984, la voilà à son tour
condamnée à cinq ans d’exil à Gorki pour
«calomnie envers l’URSS». Le couple est
ensuite gracié par Mikhaïl Gorbatchev en
1987. Andreï Sakharov rentre àMoscou, se
lanceenpolitique, devientdéputé. Sesdis-
cours sont suivis avec ferveur par desmil-
lions de téléspectateurs captivés par le
ventnouveaude laperestroïka.

Malgré la mort d’Andreï Sakharov en
1989, Elena continue le combat en faveur
des libertés civiques. Sa voix est écoutée.
En 1993, le premier président russe, Boris
Eltsine, lanommemembrede laCommis-
sion présidentielle aux droits de l’hom-
me. Elle démissionne en décembre1994,
alorsque les blindés viennent de se lancer
à l’assaut de la Tchétchénie. Plus tard, elle
neménagera pas ses critiques envers Vla-
dimir Poutine, lui reprochant d’avoir
confisqué les libertés acquises après l’ef-
fondrement de l’URSS.

Née le 13 février 1923 au Turkménistan
dans une famille demilitants communis-

tes, Elena Bonner a été, dès l’adolescence,
plongée dans l’horreur des purges stali-
niennes. Elle a 14 ans lorsque son père, un
haut cadre du parti, est arrêté – en 1937. Il
est fusillé l’année suivante. Sa mère,
condamnée à huit ans de camp en tant
que«femmed’ennemidupeuple»,passe-
ra dix-huit ans de sa vie entre le goulag et
l’exil.

« Je savais qu’un jour elle reviendrait.
Mais le jour où elle a sonné à notre porte, je
ne l’ai pas reconnue, je l’ai prise pour une
mendiante. (…)Toutemavie, jeme suis sen-
tie coupable parce que ma mère avait été
arrêtée,parcequemonpèreavaitété fusillé,
parce qu’il n’y a rien sous la stèle à sonnom
au cimetière Vostriakovski (…)», avait-elle

confiéà lapresseendécembre2010.C’était
sa dernière intervention publique. Après
lesmanifestations racistes du 11décembre
2010, quand 6000 jeunes réunis sous les
murs du Kremlin avaient scandé des slo-
gansantijuifsetanticaucasiens,Elenaavait
réagi:«Jesuismoscovite, juiveetcaucasien-
ne», avait-elle clamé dans un message
adresséà ses concitoyens.

La lutte contre le racisme, elle connais-
sait. En 1953, enpleine affaire du«complot
desblousesblanches», préludeauxpurges
contrelesjuifsordonnéesparStaline,Elena
était étudiante à l’institut demédecine de
Saint-Pétersbourg. Elle osa élever la voix,
elle fut exclue.Unedissidente étaitnée.p

Marie Jégo

15 février 1923Naissance àMerv
(actuel Turkménistan)
1937Arrestation de ses parents
1970Rencontre Andreï Sakharov
1975Reçoit à Oslo le prix Nobel de la
paix de sonmari, empêché de sortir
d’URSS
1980Exil de Sakharov àGorki
1987 Le couple est gracié
parMikhaïl Gorbatchev
1989Mort d’Andreï Sakharov
18 juin 2011Mort à Boston (Etats-Unis)

Triple menton et ceinture ventrale
confortable, veston éternellement
chiffonné, la cigarette pendue aux

lèvres, l’humour caustique, la voix
rocailleuse de fêtard, Lawrence Eaglebur-
ger,mort le 4juin à l’âgede80 ans, n’avait
rien du diplomate traditionnel. Pourtant,
dans l’histoire du département d’Etat, il
est le seuldiplomatedecarrièreàavoirété
nommé au poste suprême. Il assuma très
brièvement la fonction de secrétaire
d’Etat de décembre1992 à janvier 1993,

quand l’homme dont il était le numéro
deux au département, James Baker, partit
diriger l’infructueuse campagne menée
par le président George Bush senior pour
se faire élire à un secondmandat à laMai-
sonBlanche.

Né dans une famille républicaine du
Wisconsin, Eagleburger n’en n’a pas
moins servi aussi bien des républicains
que des démocrates. Il a été en poste en
Amérique centrale, puis à la section «ana-
lyse politique» du département à Wash-
ington, une première fois à l’ambassade
américaineàBelgrade,avantd’yêtrenom-
mé ambassadeur par le président démo-
crate Jimmy Carter – il y restera trois ans
(1977-1980), développant de solides ami-
tiés chez les Serbes de la Yougoslavie
d’alors.

Républicain modéré, il appartient à
l’école réaliste, comme il se doit pour un
hommequifut touràtour l’adjointd’Hen-
ryKissinger (auConseilnationaldesécuri-
té de la Maison Blanche, puis au départe-
ment d’Etat) et de «Jim» Baker. Avec ses
deuxgrandsmaîtresdeladiplomatieamé-
ricaine – qui l’ont salué comme un diplo-
mate hors pair –, il n’a que méfiance et
défiance pour l’approche néoconservatri-

ce, celle qui veut que la politique étrangè-
re de la République américaine ait priori-
tairement pour objet d’exporter les
idéaux de la démocratie jeffersonienne. Il
dénonçait volontiers «cet impérialisme
américain nouvellemanière qui consiste à
imposernotrefaçond’êtreaurestedumon-
de».

A ce titre, et par fidélité à ses amis ser-
bes, il fut des plus réticents à l’engage-
ment des Etats-Unis dans les Balkans au
moment de l’explosion de l’ex-Yougosla-
vieà la findesannées 1980.Ace titreenco-
re, mais cette fois retiré des affaires de
l’Etat, il fut aussi critique de la décision de
GeorgeW.Bush de partir en guerre contre
l’Irakde SaddamHussein.

Avant d’être, pour quelques semaines,
le numéro un du département d’Etat, ce
diplomate d’expérience au franc-parler
célèbre en aura gravi tous les échelons :
sous-secrétaire pour les affaires politi-
ques (1982-1984), puis numéro deux du
départementavec letitredesous-secrétai-
re d’Etat adjoint (1989-1992). Retraité du
servicepublic, il restera fidèle à l’unde ses
parrainsenpolitiqueétrangère, présidant
un temps la firme de consultants Kissin-
ger Associates, avant de rejoindre un
grand cabinet d’avocats. p

Alain Frachon

1er août 1930Naissance àMilwaukee
(Wisconsin)
1957 Entrée au département d’Etat
1971-1973Passage au Pentagone en
tant que sous-secrétaire adjoint à la
défense
1998Préside la commission internatio-
nale sur le dédommagement des victi-
mes de la Shoah
4 juin 2011Mort à l’hôpital de Charlot-
tesville (Virginie)

Dissidentesoviétique

ElenaBonner
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OdetteChapelot
L’historienne et archéologueOdette Cha-
pelot estmorte à Paris le 22mai, à l’âge de
65 ans.
Née le 20décembre 1945 à Paris, Odette
Leclerc, fille d’un chauffeur de PDGet
d’une concierge du 16e arrondissement,
bénéficie ainsi de la fréquentation d’un
grand lycéeparisienoù elle excelle. Bache-
lière à 16 ans, elle entreprenddes études
d’histoire en Sorbonne. Passionnéed’ar-
chéologie, elle participe à des chantiers
de fouilles tant préhistoriques quemédié-
vaux, et c’est au cours d’un de ces rendez-
vousde l’été 1967 qu’elle se lie à celui qui
deviendra son époux l’année suivante,
l’archéologue etmédiéviste JeanChape-
lot. Aumêmemoment, elle devientmem-
breduCentre de recherches historiques,
laboratoire de l’EHESS et duCNRS (UMR
8558), qu’elle ne quittera qu’en décem-
bre2010, à l’heure de la retraite. Sous la
houlettede Jacques LeGoff, Odette Chape-
lot soutient une thèse sur lesmatériaux
de la construction enBourgogne auxXIVe

etXVesiècles (aspects techniques, écono-
miques et sociaux). C’est au domaine de
la construction à l’époquemédiévale
qu’Odette Chapelot consacrera dès lors
sonœuvre de chercheuse et d’enseignan-
te, labourant systématiquement et avec
uneméthode d’une impeccable rigueur
un champoù elle sut faire naître biendes
vocations. p

Philippe-Jean Catinchi

DidarFawzy-Rossano
DidarFawzy-Rossanoestmorteaccidentel-
lement, jeudi 26mai, àGenève. Elle aété
renverséeparunevoitureetmortellement
blessée, alorsqu’elle effectuait, comme
chaque jour, sapromenadeàpieddans les
ruesde la capitale suisse, sadernière rési-
dence.Elle allait fêter, cet été, ses90ans.
NéeDianeRossano, le 20août 1921 auCai-
re,dansune famillede labourgeoisie juive
(sonpèredirigeait laBanquenationale), la
futurenomaderévolutionnaire commen-
ceàmiliter, audébutdes années 1940,
avecsonmilitairedemari,OsmanFawzy,
officier candidatà la garderoyale: tous
deuxsont recrutés, raconte-t-elledansses

Mémoiresd’unemilitante communiste
(L’Harmattan, 1997),par l’unedesmulti-
plesorganisationsqui se créaient alors,
«stimuléespar les victoires soviétiques». La
leurestdirigéeparHenri Curiel.
Elle le rejoint àParis, en 1954, alorsqu’il est
en traind’yorganiserunréseaudesolidari-
téavec les indépendantistes algériensdu
Frontde libérationnationale (FLN). L’acti-
visteégyptienne intègreaussitôt lanébu-
leuseclandestinedes«porteursdevali-
ses» (duFLN)et sera, de ce fait, emprison-
née, enoctobre1960, enmême tempsque
d’autresanticolonialistes–dontHélène
Cuenat,membreduréseaudeFrancis Jean-
son. Legroupedesdétenuesde laprisonde
LaRoquette réussit à s’évader, en
février1961, provoquantunscandale reten-
tissant. Leursphotos font la«une»des
journaux.HélèneCuenatetDidar Fawzy
gagnentsecrètement leMaroc, escortées
par Jean-MarieBoëglin, chefd’unréseau
lyonnaisde«porteursdevalises», etproté-
géespar l’appareilduFLN.
A l’été 1962, au lendemainde l’indépendan-
cealgérienne, elle s’installe àAlger.Nom-
méeresponsabledubureauduvolontariat
des jeunesauseinduministèrede la jeu-
nesseetdes sports (dirigéparAbdelaziz
Bouteflika), elleparticipeauxpremiers
«chantiers volontaires»de travailpour les
jeunesAlgériens, filles etgarçons. Lamort
d’HenriCuriel, assassinéenmai1978, à
Paris,marque,pourelle, la find’uneépo-
quemilitante.
InstalléedepuisplusieursannéesàGenè-
ve,DidarFawzy-Rossanoyaété inhumée,
lundi6juin. p

Catherine Simon

LauraZiskin
Laura Ziskin, productrice de la franchise
SpiderMan, estmorte le 12juin à Santa
Monica (Californie), à l’âgede 61 ans, d’un
cancer du sein. Elle était une des rares
femmesproductrices àHollywood. En
2002, la première adaptation à l’écran de
la bandedessinée Spider-Man, réalisée
par SamRaimi, avec TobeyMaguire et
KirstenDunst, est un énorme succès de
box-office.
Née le 3mars 1950dans la SanFernando
Valley, aunordde LosAngeles, Laura Zis-

kin a fait des études de cinéma à l’univer-
sité de Southern California (USC), tra-
vaille dans les jeux télévisés, puis débute
dans le cinéma commeassistante person-
nelle duproducteur JonPeters. En 1994,
elle dirige Fox 2000Pictures, le départe-
ment art et essai de lamajor 20th Century
Fox, et prend des risques avec les films To
Die FordeGusVan Sant (avecNicole Kid-
man), Fight ClubdeDavid Fincher, et The
ThinRed Line, de TerrenceMalick.
En2002 et 2007, elle a été la première
femmeàproduire en solo la cérémonie
desOscars. Avec l’énergie et la ténacité
qui la caractérisaient, elle a lancé la fonda-
tion StandUp to Cancer, qui a collecté des
centaines demillions de dollars pour la
recherche contre le cancer.p

ClaudineMulard

DimiMintAbba
Elle était l’une des chanteuses les plus en
vuede lamusiquemauritanienne, celle
qui a émergé la première sur la scène
internationale. Née le 25décembre 1958
dans la régionduTagant (centre nord de
laMauritanie), DimiMint Abba estmorte
le 4juin dans unhôpital de Rabat, au
Maroc, des suites d’un accident vasculai-
re cérébral. Elle était âgée de 53 ans.
Issue d’une lignéed’iggawin, l’équivalent
des griots ouest-africains, elle était la fille
dumusicien auteur de l’hymnenational
mauritanien. Elle chantait des poésies
anciennes, des épopées en accompagnant
son chant envoûtant avec l’ardin, la har-
pe traditionnelle apprise de samère. Sa
viemusicale commencedès son enfance,
aux côtés de ses parents auprès de qui
elle joue des percussions. A 18 ans, sa car-
rière de chanteuse s’enclenche. Elle rem-
porte le premier prix du concours de la
Radiomauritanienne. En 1990, avec son
groupe et sonmari, KhalifaOuld Eide,
joueurde luth tidinit et de guitare électri-
que, elle enregistre, à Londres, son pre-
mier disque en studio, pour le label
WorldCircuit. Elle s’est produite la derniè-
re fois à Paris enmars2009, avec le bat-
teur JackDeJohnette, dans le cadre d’un
cycle de concerts intitulé «Jazz auQuai
Branly». p

Patrick Labesse

JosephClaudeSixou
Issud’une famille juivedeTiaret (ouestde
l’Algérie),militant anticolonialistede la
premièreheure, JosephClaudeSixouest
mort, le 10juin, à Saint Christoly-Médoc
(Gironde). Il avait 80ans.
Né le 11 juin 1931 enAlgérie, c’est en
«métropole», à l’école supérieured’aéro-
nautique, qu’il obtient sondiplômed’ingé-
nieur et«prend consciencede sonalgéria-
nité». Fin 1956, JosephClaudeSixoucréée,
àParis, avecunedizained’intellectuels, le
Comitédes juifs algérienspour l’indépen-
dance.
Laguerred’Algérie bat sonpleinet le
jeuneSixou, sonsursis d’étudiant étant
venuàexpiration, décidededéserter. Il le
fait sans se cacher, revendiquant, dans
une lettre auprésidentRenéCoty, sonpar-
cours et son choix.«Algériende culture
française», comme il sedéfinit lui-même,
il dénonce, dans cette lettre-manifeste, la
«carapaced’incompréhensionqu’ona
accumulée entredeux communautés
sœurs», celledes juifs et celledesmusul-
mans.C’est dans la lutte anticolonialiste,
«seulebase où la rencontre était possible»,
écrit-il, qu’il comprendqu’il n’aqu’une et
unique«patrie»– l’Algérie, qu’il s’efforce-
rade servir de toute sonénergie.
A l’indépendance, il est chargédudossier
pétrolier, au seinducabinet duministère
de l’industrie. Entre1963 et 1964, il signe
plusieurs articles dans l’hebdomadaire
Révolutionafricaine, dontun, retentis-
sant, quimet encause l’oligarchiepétroliè-
re française. Plus tard, après 1965, il tra-
vaillera, commecadre supérieur, à la créa-
tionde la Sociéténationalede sidérurgie.
Partisande l’autogestion, JosephClaude
Sixouavait été choquéetmeurtri, au len-
demainde l’indépendance, par la procla-
mationducodedenationalité, qui faisait
desnon-musulmansdes «minoritairesde
service», selon l’expressionde l’und’entre
eux. Le coupd’Etat deHouari Boumedie-
ne, le 19juin 1965, le confirmadans son
analyseque l’Algérie faisait des choixqui
lamenaient à l’impasse. Installé enFrance
depuis le débutdes années 1970, Joseph
ClaudeSixoua longtemps travaillé dans le
secteurde l’informatique.p
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en mai 1978, à Paris, marque, pour elle, la fin d'une époque militante.
Installée depuis plusieurs années à Genève, Didar Fawzy-Rossano y a été inhumée, lundi 6 
juin.
Catherine Simon
© Le Monde

Joseph Claude Sixou

Issu d'une famille juive de Tiaret (ouest de l'Algérie), militant anticolonialiste de la 
première heure, Joseph Claude Sixou est mort, le 10 juin, à Saint Christoly-Médoc 
(Gironde). Il avait 80 ans.
Né le 11 juin 1931 en Algérie, c'est en " métropole ", à l'école supérieure d'aéronautique, 
qu'il obtient son diplôme d'ingénieur et " prend conscience de son algérianité ". Fin 1956, 
Joseph Claude Sixou créée, à Paris, avec une dizaine d'intellectuels, le Comité des juifs 
algériens pour l'indépendance.
La guerre d'Algérie bat son plein et le jeune Sixou, son sursis d'étudiant étant venu à 
expiration, décide de déserter. Il le fait sans se cacher, revendiquant, dans une lettre au 
président René Coty, son parcours et son choix. " Algérien de culture française ", comme il 
se définit lui-même, il dénonce, dans cette lettre-manifeste, la " carapace 
d'incompréhension qu'on a accumulée entre deux communautés soeurs ", celle des juifs et 
celle des musulmans. C'est dans la lutte anticolonialiste, " seule base où la rencontre était 
possible ", écrit-il, qu'il comprend qu'il n'a qu'une et unique " patrie " - l'Algérie, qu'il 
s'efforcera de servir de toute son énergie.
A l'indépendance, il est chargé du dossier pétrolier, au sein du cabinet du ministère de 
l'industrie. Entre 1963 et 1964, il signe plusieurs articles dans l'hebdomadaire Révolution 
africaine, dont un, retentissant, qui met en cause l'oligarchie pétrolière française. Plus tard, 
après 1965, il travaillera, comme cadre supérieur, à la création de la Société nationale de 
sidérurgie.
Partisan de l'autogestion, Joseph Claude Sixou avait été choqué et meurtri, au lendemain 
de l'indépendance, par la proclamation du code de nationalité, qui faisait des non-
musulmans des " minoritaires de service ", selon l'expression de l'un d'entre eux. Le coup 
d'Etat de Houari Boumediene, le 19 juin 1965, le confirma dans son analyse que l'Algérie 
faisait des choix qui la menaient à l'impasse. Installé en France depuis le début des années 
1970, Joseph Claude Sixou a longtemps travaillé dans le secteur de l'informatique.
C. S.



L
amilitante russe des droits de
l’hommeElenaBonnerestmor-
te, le 18juin, à Boston, à l’âgede
88ans, des suites d’une longue
maladie.RetiréeauxEtats-Unis
depuisprèsdevingtans, laveu-

ve du Prix Nobel de la paix Andreï Sakha-
rovétaitunpeu«laconscience»de laRus-
sie, dont elle continuait de suivre l’évolu-
tion, critiquant l’autoritarismedel’ancien
président et actuel premierministre, Vla-
dimir Poutine.

Après une cérémonie funéraire à Broo-
klyn, mardi 21 juin, ses cendres devaient
être déposées au cimetière Vostriakovski
de Moscou, là où est enterré son mari,
morten1989.AvecElenaBonnerdisparaît
l’une des dernières grandes figures de la
dissidence soviétique.

Ladissidencen’était, à la fin des années
1960, qu’une poignée d’intellectuels en
rébellioncontre lepartiunique, lacensure
et l’internement de ceux qui osaient criti-
quer le régime.Peuàpeu ilsouvrirentune
brèchequi contribuaàébranler lemonoli-
the soviétique, lequel finit par s’écrouler
trenteansplustard,prisaupiègedesapro-
pre absurdité. Emblématique de cette
période, le couple Sakharov-Bonner apor-
téhautlesaspirationsdemillionsdeSovié-
tiques, avides de liberté.

Une voix écoutée
Leur rencontre est tardive, ils se retrou-

vent sur le banc d’un tribunal en 1970,
venussoutenirdesdissidentsenprocès. Ils
ne se quitteront plus. C’est l’époque du
rideau de fer, les Soviétiques ne sont pas
autorisés à voyager. En 1975, lorsque
Andreï Sakharov reçoit le prix Nobel de la
paix, la direction soviétique refuse de le
laisser partir à Oslo pour la cérémonie,
toutcommeBorisPasternak(Nobeldelitté-
rature 1958) et Alexandre Soljenitsyne
(Nobel de littérature en 1970) avant lui.
Finalement, Elena Bonner sera autorisée à
représenter sonmari àOslo.

En 1980, nouveau coup dur. Pour avoir
osé critiquer l’intervention de l’armée

soviétique en Afghanistan, Andreï Sakha-
rov est condamné à l’exil à Gorki (Nijny
Novgorod),à400kilomètresàl’estdeMos-
cou. Elena le suit. Elle n’a pas son pareil
pour maintenir le contact entre son mari
et les cerclesde ladissidence. Elleest le lien
entre l’académicienet lemondeextérieur,
elle qui sait si bien déjouer la surveillance
duKGB, la policepolitique.

Mais, en 1984, la voilà à son tour
condamnée à cinq ans d’exil à Gorki pour
«calomnie envers l’URSS». Le couple est
ensuite gracié par Mikhaïl Gorbatchev en
1987. Andreï Sakharov rentre àMoscou, se
lanceenpolitique, devientdéputé. Sesdis-
cours sont suivis avec ferveur par desmil-
lions de téléspectateurs captivés par le
ventnouveaude laperestroïka.

Malgré la mort d’Andreï Sakharov en
1989, Elena continue le combat en faveur
des libertés civiques. Sa voix est écoutée.
En 1993, le premier président russe, Boris
Eltsine, lanommemembrede laCommis-
sion présidentielle aux droits de l’hom-
me. Elle démissionne en décembre1994,
alorsque les blindés viennent de se lancer
à l’assaut de la Tchétchénie. Plus tard, elle
neménagera pas ses critiques envers Vla-
dimir Poutine, lui reprochant d’avoir
confisqué les libertés acquises après l’ef-
fondrement de l’URSS.

Née le 13 février 1923 au Turkménistan
dans une famille demilitants communis-

tes, Elena Bonner a été, dès l’adolescence,
plongée dans l’horreur des purges stali-
niennes. Elle a 14 ans lorsque son père, un
haut cadre du parti, est arrêté – en 1937. Il
est fusillé l’année suivante. Sa mère,
condamnée à huit ans de camp en tant
que«femmed’ennemidupeuple»,passe-
ra dix-huit ans de sa vie entre le goulag et
l’exil.

« Je savais qu’un jour elle reviendrait.
Mais le jour où elle a sonné à notre porte, je
ne l’ai pas reconnue, je l’ai prise pour une
mendiante. (…)Toutemavie, jeme suis sen-
tie coupable parce que ma mère avait été
arrêtée,parcequemonpèreavaitété fusillé,
parce qu’il n’y a rien sous la stèle à sonnom
au cimetière Vostriakovski (…)», avait-elle

confiéà lapresseendécembre2010.C’était
sa dernière intervention publique. Après
lesmanifestations racistes du 11décembre
2010, quand 6000 jeunes réunis sous les
murs du Kremlin avaient scandé des slo-
gansantijuifsetanticaucasiens,Elenaavait
réagi:«Jesuismoscovite, juiveetcaucasien-
ne», avait-elle clamé dans un message
adresséà ses concitoyens.

La lutte contre le racisme, elle connais-
sait. En 1953, enpleine affaire du«complot
desblousesblanches», préludeauxpurges
contrelesjuifsordonnéesparStaline,Elena
était étudiante à l’institut demédecine de
Saint-Pétersbourg. Elle osa élever la voix,
elle fut exclue.Unedissidente étaitnée.p

Marie Jégo

15 février 1923Naissance àMerv
(actuel Turkménistan)
1937Arrestation de ses parents
1970Rencontre Andreï Sakharov
1975Reçoit à Oslo le prix Nobel de la
paix de sonmari, empêché de sortir
d’URSS
1980Exil de Sakharov àGorki
1987 Le couple est gracié
parMikhaïl Gorbatchev
1989Mort d’Andreï Sakharov
18 juin 2011Mort à Boston (Etats-Unis)

Triple menton et ceinture ventrale
confortable, veston éternellement
chiffonné, la cigarette pendue aux

lèvres, l’humour caustique, la voix
rocailleuse de fêtard, Lawrence Eaglebur-
ger,mort le 4juin à l’âgede80 ans, n’avait
rien du diplomate traditionnel. Pourtant,
dans l’histoire du département d’Etat, il
est le seuldiplomatedecarrièreàavoirété
nommé au poste suprême. Il assuma très
brièvement la fonction de secrétaire
d’Etat de décembre1992 à janvier 1993,

quand l’homme dont il était le numéro
deux au département, James Baker, partit
diriger l’infructueuse campagne menée
par le président George Bush senior pour
se faire élire à un secondmandat à laMai-
sonBlanche.

Né dans une famille républicaine du
Wisconsin, Eagleburger n’en n’a pas
moins servi aussi bien des républicains
que des démocrates. Il a été en poste en
Amérique centrale, puis à la section «ana-
lyse politique» du département à Wash-
ington, une première fois à l’ambassade
américaineàBelgrade,avantd’yêtrenom-
mé ambassadeur par le président démo-
crate Jimmy Carter – il y restera trois ans
(1977-1980), développant de solides ami-
tiés chez les Serbes de la Yougoslavie
d’alors.

Républicain modéré, il appartient à
l’école réaliste, comme il se doit pour un
hommequifut touràtour l’adjointd’Hen-
ryKissinger (auConseilnationaldesécuri-
té de la Maison Blanche, puis au départe-
ment d’Etat) et de «Jim» Baker. Avec ses
deuxgrandsmaîtresdeladiplomatieamé-
ricaine – qui l’ont salué comme un diplo-
mate hors pair –, il n’a que méfiance et
défiance pour l’approche néoconservatri-

ce, celle qui veut que la politique étrangè-
re de la République américaine ait priori-
tairement pour objet d’exporter les
idéaux de la démocratie jeffersonienne. Il
dénonçait volontiers «cet impérialisme
américain nouvellemanière qui consiste à
imposernotrefaçond’êtreaurestedumon-
de».

A ce titre, et par fidélité à ses amis ser-
bes, il fut des plus réticents à l’engage-
ment des Etats-Unis dans les Balkans au
moment de l’explosion de l’ex-Yougosla-
vieà la findesannées 1980.Ace titreenco-
re, mais cette fois retiré des affaires de
l’Etat, il fut aussi critique de la décision de
GeorgeW.Bush de partir en guerre contre
l’Irakde SaddamHussein.

Avant d’être, pour quelques semaines,
le numéro un du département d’Etat, ce
diplomate d’expérience au franc-parler
célèbre en aura gravi tous les échelons :
sous-secrétaire pour les affaires politi-
ques (1982-1984), puis numéro deux du
départementavec letitredesous-secrétai-
re d’Etat adjoint (1989-1992). Retraité du
servicepublic, il restera fidèle à l’unde ses
parrainsenpolitiqueétrangère, présidant
un temps la firme de consultants Kissin-
ger Associates, avant de rejoindre un
grand cabinet d’avocats. p

Alain Frachon

1er août 1930Naissance àMilwaukee
(Wisconsin)
1957 Entrée au département d’Etat
1971-1973Passage au Pentagone en
tant que sous-secrétaire adjoint à la
défense
1998Préside la commission internatio-
nale sur le dédommagement des victi-
mes de la Shoah
4 juin 2011Mort à l’hôpital de Charlot-
tesville (Virginie)

Dissidentesoviétique

ElenaBonner
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OdetteChapelot
L’historienne et archéologueOdette Cha-
pelot estmorte à Paris le 22mai, à l’âge de
65 ans.
Née le 20décembre 1945 à Paris, Odette
Leclerc, fille d’un chauffeur de PDGet
d’une concierge du 16e arrondissement,
bénéficie ainsi de la fréquentation d’un
grand lycéeparisienoù elle excelle. Bache-
lière à 16 ans, elle entreprenddes études
d’histoire en Sorbonne. Passionnéed’ar-
chéologie, elle participe à des chantiers
de fouilles tant préhistoriques quemédié-
vaux, et c’est au cours d’un de ces rendez-
vousde l’été 1967 qu’elle se lie à celui qui
deviendra son époux l’année suivante,
l’archéologue etmédiéviste JeanChape-
lot. Aumêmemoment, elle devientmem-
breduCentre de recherches historiques,
laboratoire de l’EHESS et duCNRS (UMR
8558), qu’elle ne quittera qu’en décem-
bre2010, à l’heure de la retraite. Sous la
houlettede Jacques LeGoff, Odette Chape-
lot soutient une thèse sur lesmatériaux
de la construction enBourgogne auxXIVe

etXVesiècles (aspects techniques, écono-
miques et sociaux). C’est au domaine de
la construction à l’époquemédiévale
qu’Odette Chapelot consacrera dès lors
sonœuvre de chercheuse et d’enseignan-
te, labourant systématiquement et avec
uneméthode d’une impeccable rigueur
un champoù elle sut faire naître biendes
vocations. p

Philippe-Jean Catinchi

DidarFawzy-Rossano
DidarFawzy-Rossanoestmorteaccidentel-
lement, jeudi 26mai, àGenève. Elle aété
renverséeparunevoitureetmortellement
blessée, alorsqu’elle effectuait, comme
chaque jour, sapromenadeàpieddans les
ruesde la capitale suisse, sadernière rési-
dence.Elle allait fêter, cet été, ses90ans.
NéeDianeRossano, le 20août 1921 auCai-
re,dansune famillede labourgeoisie juive
(sonpèredirigeait laBanquenationale), la
futurenomaderévolutionnaire commen-
ceàmiliter, audébutdes années 1940,
avecsonmilitairedemari,OsmanFawzy,
officier candidatà la garderoyale: tous
deuxsont recrutés, raconte-t-elledansses

Mémoiresd’unemilitante communiste
(L’Harmattan, 1997),par l’unedesmulti-
plesorganisationsqui se créaient alors,
«stimuléespar les victoires soviétiques». La
leurestdirigéeparHenri Curiel.
Elle le rejoint àParis, en 1954, alorsqu’il est
en traind’yorganiserunréseaudesolidari-
téavec les indépendantistes algériensdu
Frontde libérationnationale (FLN). L’acti-
visteégyptienne intègreaussitôt lanébu-
leuseclandestinedes«porteursdevali-
ses» (duFLN)et sera, de ce fait, emprison-
née, enoctobre1960, enmême tempsque
d’autresanticolonialistes–dontHélène
Cuenat,membreduréseaudeFrancis Jean-
son. Legroupedesdétenuesde laprisonde
LaRoquette réussit à s’évader, en
février1961, provoquantunscandale reten-
tissant. Leursphotos font la«une»des
journaux.HélèneCuenatetDidar Fawzy
gagnentsecrètement leMaroc, escortées
par Jean-MarieBoëglin, chefd’unréseau
lyonnaisde«porteursdevalises», etproté-
géespar l’appareilduFLN.
A l’été 1962, au lendemainde l’indépendan-
cealgérienne, elle s’installe àAlger.Nom-
méeresponsabledubureauduvolontariat
des jeunesauseinduministèrede la jeu-
nesseetdes sports (dirigéparAbdelaziz
Bouteflika), elleparticipeauxpremiers
«chantiers volontaires»de travailpour les
jeunesAlgériens, filles etgarçons. Lamort
d’HenriCuriel, assassinéenmai1978, à
Paris,marque,pourelle, la find’uneépo-
quemilitante.
InstalléedepuisplusieursannéesàGenè-
ve,DidarFawzy-Rossanoyaété inhumée,
lundi6juin. p

Catherine Simon

LauraZiskin
Laura Ziskin, productrice de la franchise
SpiderMan, estmorte le 12juin à Santa
Monica (Californie), à l’âgede 61 ans, d’un
cancer du sein. Elle était une des rares
femmesproductrices àHollywood. En
2002, la première adaptation à l’écran de
la bandedessinée Spider-Man, réalisée
par SamRaimi, avec TobeyMaguire et
KirstenDunst, est un énorme succès de
box-office.
Née le 3mars 1950dans la SanFernando
Valley, aunordde LosAngeles, Laura Zis-

kin a fait des études de cinéma à l’univer-
sité de Southern California (USC), tra-
vaille dans les jeux télévisés, puis débute
dans le cinéma commeassistante person-
nelle duproducteur JonPeters. En 1994,
elle dirige Fox 2000Pictures, le départe-
ment art et essai de lamajor 20th Century
Fox, et prend des risques avec les films To
Die FordeGusVan Sant (avecNicole Kid-
man), Fight ClubdeDavid Fincher, et The
ThinRed Line, de TerrenceMalick.
En2002 et 2007, elle a été la première
femmeàproduire en solo la cérémonie
desOscars. Avec l’énergie et la ténacité
qui la caractérisaient, elle a lancé la fonda-
tion StandUp to Cancer, qui a collecté des
centaines demillions de dollars pour la
recherche contre le cancer.p

ClaudineMulard

DimiMintAbba
Elle était l’une des chanteuses les plus en
vuede lamusiquemauritanienne, celle
qui a émergé la première sur la scène
internationale. Née le 25décembre 1958
dans la régionduTagant (centre nord de
laMauritanie), DimiMint Abba estmorte
le 4juin dans unhôpital de Rabat, au
Maroc, des suites d’un accident vasculai-
re cérébral. Elle était âgée de 53 ans.
Issue d’une lignéed’iggawin, l’équivalent
des griots ouest-africains, elle était la fille
dumusicien auteur de l’hymnenational
mauritanien. Elle chantait des poésies
anciennes, des épopées en accompagnant
son chant envoûtant avec l’ardin, la har-
pe traditionnelle apprise de samère. Sa
viemusicale commencedès son enfance,
aux côtés de ses parents auprès de qui
elle joue des percussions. A 18 ans, sa car-
rière de chanteuse s’enclenche. Elle rem-
porte le premier prix du concours de la
Radiomauritanienne. En 1990, avec son
groupe et sonmari, KhalifaOuld Eide,
joueurde luth tidinit et de guitare électri-
que, elle enregistre, à Londres, son pre-
mier disque en studio, pour le label
WorldCircuit. Elle s’est produite la derniè-
re fois à Paris enmars2009, avec le bat-
teur JackDeJohnette, dans le cadre d’un
cycle de concerts intitulé «Jazz auQuai
Branly». p

Patrick Labesse

JosephClaudeSixou
Issud’une famille juivedeTiaret (ouestde
l’Algérie),militant anticolonialistede la
premièreheure, JosephClaudeSixouest
mort, le 10juin, à Saint Christoly-Médoc
(Gironde). Il avait 80ans.
Né le 11 juin 1931 enAlgérie, c’est en
«métropole», à l’école supérieured’aéro-
nautique, qu’il obtient sondiplômed’ingé-
nieur et«prend consciencede sonalgéria-
nité». Fin 1956, JosephClaudeSixoucréée,
àParis, avecunedizained’intellectuels, le
Comitédes juifs algérienspour l’indépen-
dance.
Laguerred’Algérie bat sonpleinet le
jeuneSixou, sonsursis d’étudiant étant
venuàexpiration, décidededéserter. Il le
fait sans se cacher, revendiquant, dans
une lettre auprésidentRenéCoty, sonpar-
cours et son choix.«Algériende culture
française», comme il sedéfinit lui-même,
il dénonce, dans cette lettre-manifeste, la
«carapaced’incompréhensionqu’ona
accumulée entredeux communautés
sœurs», celledes juifs et celledesmusul-
mans.C’est dans la lutte anticolonialiste,
«seulebase où la rencontre était possible»,
écrit-il, qu’il comprendqu’il n’aqu’une et
unique«patrie»– l’Algérie, qu’il s’efforce-
rade servir de toute sonénergie.
A l’indépendance, il est chargédudossier
pétrolier, au seinducabinet duministère
de l’industrie. Entre1963 et 1964, il signe
plusieurs articles dans l’hebdomadaire
Révolutionafricaine, dontun, retentis-
sant, quimet encause l’oligarchiepétroliè-
re française. Plus tard, après 1965, il tra-
vaillera, commecadre supérieur, à la créa-
tionde la Sociéténationalede sidérurgie.
Partisande l’autogestion, JosephClaude
Sixouavait été choquéetmeurtri, au len-
demainde l’indépendance, par la procla-
mationducodedenationalité, qui faisait
desnon-musulmansdes «minoritairesde
service», selon l’expressionde l’und’entre
eux. Le coupd’Etat deHouari Boumedie-
ne, le 19juin 1965, le confirmadans son
analyseque l’Algérie faisait des choixqui
lamenaient à l’impasse. Installé enFrance
depuis le débutdes années 1970, Joseph
ClaudeSixoua longtemps travaillé dans le
secteurde l’informatique.p
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